










Les électeurs doivent présenter leur carte d'étudiant ou une pièce d'identité (cf. annexe 3) avant leur 

passage à l'urne. 

Le bureau de vote comporte un ou plusieurs isoloirs. 

Avant l'ouverture du bureau de vote, le président du bureau vérifie la vacuité des urnes et s'assure que 

celles-ci sont fermées au commencement du scrutin; il veuille à ce qu'elles le demeurent jusqu'aux 

opérations de dépouillement. 

Pendant toute la durée des opérations électorales, une copie de la liste électorale reste déposée sur la 

table autour de laquelle siège le bureau de vote. Cette copie constitue la liste d'émargement. 

ARTICLE 11 : VOTE PAR PROCURATION 

Les électeurs qui ne peuvent voter personnellement ont la possibilité d'exercer leur droit de vote par un 

mandataire, en lui donnant procuration écrite pour voter en leur lieu et place. 

Chaque procuration doit être établie sur un imprimé numéroté par" le Pôle Affaires Institutionnelles et 

enregistrée en amont de l'élection. 

Le mandant peut retirer l'imprimé numéroté auprès du Pôle Affaires Institutionnelles après en avoir fait la 

demande sur l'outil FIDES, élccessible dès espace numérique de travail (ENT). La période de demande de 

procuration est ouverte à compter du 24 octobre 2025 et jusqu'au lundi 24 novembre 2025, 10h00. 

Sur présentation d'un justificatif d'identité (cf. annexe 3}, le Pôle Affaires Institutionnelles édite la 

procuration qu'il fait signer par le mandant. Le retrait et la remise de l'imprimé établissant la procuration 

peuvent se faire par voie électronique. 

Le Pôle Affaires Institutionnelles établit et tient à jour le registre des procurations précisant les mandants 

et les mandataires. 

ARTICLE 12 : BUREAU DE VOTE 

Le bureau de vote est composé d'un président, nommé par la personne assurant la responsabilité de 

l'élection, celui-ci est désigné parmi les personnels permanents de l'établissement. La personne assurant 

la responsabilité de l'élection nomme également, au moins, deux assesseurs. 

Chaque liste en présence a le droit de proposer un assesseur et un assesseur suppléant désigné parmi les 

électeurs du collège concerné. Si pour une raison quelconque, le nombre d'assesseurs ainsi proposé, à 

l'exclusion des assesseurs suppléants, est inférieur à deux, la personne assurant la responsabilité de 

l'élection désigne lui-même ces assesseurs parmi les électeurs du collège concerné. 

ARTICLE 13 : DEPOUILLEMENT DES VOTES 

Le bureau désigne parmi les électeurs un certain nombre de scrutateurs qui doit être. au moins égal à 

trois. 

Si plusieurs listes sont en présence, il leur est permis de désigner respectivement les scrutateurs. 

Le dépouillement est public. 

Sont considérés comme nuls et n'entrant pas dans les suffrages exprimés: 

- Les bulletins comportant un nombre de noms supérieur à celui des sièges à pourvoir,

Les bulletins blancs,

Les bulletins dans lesquels les votants se sont fait reconnaître,

Les bulletins trouvés dans l'urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires,

Les bulletins écrits sur papier d'une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège,

Les bulletins ou enveloppes portant des signes intérieurs ou extérieurs de reconnaissance,

Page 6 sur 8
















